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L ’ordonnance sur les installations 
électriques à courant fort (ordon-
nance sur le courant fort ; RS 

734.2) a connu sa dernière révision 
complète en 1994. Depuis lors, le pro-
grès technique n’a pas cessé. Ainsi, 

deux dispositions concernant la protec-
tion incendie ne correspondent plus à 
l’état actuel de la technique. Il s’agit en 
l’occurrence de l’art. 34, al. 2 (distance 
de fuite) et de l’art. 38, al. 2 et 3 (mesures 
constructives, résistance au feu) de l’or-
donnance sur le courant fort. 

Les installations à courant fort et les 
équipements électriques qui y sont rac-
cordés doivent être établis, modifiés, 
entretenus et contrôlés selon les pres-
criptions de cette ordonnance et les 
règles techniques reconnues (art. 4, al. 1 
de l’ordonnance sur le courant fort). Si 
l’ordonnance n’offre pas de prescrip-
tions applicables, on se basera sur les 
normes internationales harmonisées. A 
défaut de ces dernières, on s’en tiendra 
aux normes suisses (cf. art. 4, al. 2 et 3 de 
l’ordonnance sur le courant fort). L’éla-
boration des prescriptions de protection 
incendie en Suisse relève de l’Associa-
tion des établissements cantonaux d’as-
surance incendie (AEAI). Ces prescrip-
tions sont obligatoires dans tous les 
cantons et ont été révisées pour la der-

nière fois en 2016 ; elles peuvent donc 
être considérées comme l’état de la 
technique (cf. http://vkf.ch/VKF/Ser-
vices/Brandschutzvorschriften.aspx). 

Selon l’art. 1, al. 4 de l’ordonnance 
sur le courant fort, dans les cas de 
moindre importance, l’ESTI peut, en sa 
qualité d’organe de contrôle compé-
tent, autoriser des dérogations à cer-
taines dispositions de l’ordonnance si 
elles entravent le développement tech-
nique ou la protection de l’environne-
ment. En conséquence, l’ESTI n’ap-
plique plus dans la pratique l’art. 34, al. 
2 et l’art. 38, al. 2 et 3 de l’ordonnance 
sur le courant fort, ceux-ci étant obso-
lètes. A leur place, les prescriptions de 
protection incendie de l’AEAI dans leur 
version la plus récente sont applicables ; 
les exploitants d’installations élec-
triques à courant fort doivent donc se 
conformer à celles-ci. 
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